
 

Réfection de deux ouvrages d’art sur la RD 115E 
au franchissement de l’Hallue à Fréchencourt

 Amiens, le lundi 20 juin 2022

Le Conseil  départemental de la Somme va réaliser, à partir du mois de juillet 2022,  des
travaux de réfection sur deux ouvrages d’art permettant à la RD 115E de franchir la rivière
l’Hallue et son bras de décharge du moulin à Fréchencourt.

Des travaux nécessaires à la pérennité de l’ouvrage

Le premier ouvrage, un tablier béton à 5 poutres reposant sur d’anciennes culées en maçonnerie
de pierres, souffre d’une défaillance de son étanchéité entraînant une dégradation des bétons et
dispose de largeurs de trottoirs  très  réduites.  Le  second,  une voûte  en maçonnerie  de faible
largeur déjà élargie par des encorbellements en béton, souffre d’une défaillance de son étanchéité
entraînant des disjointoiements de maçonnerie et des dégradations des trottoirs en encorbellement
dont la largeur est particulièrement réduite.

Un chantier en deux phases

Les travaux vont consister sur le premier ouvrage à :
• scier et déposer le trottoir en encorbellement aval ;
• préfabriquer un trottoir en béton armé aux normes PMR et le poser ;
• réparer le trottoir amont et effectuer les réparations sur le béton des poutres ;
• reposer une étanchéité sur la surface du tablier préalablement mis à nu ;
• remplacer les garde-corps par des modèles homologués

Les travaux vont consister sur le second ouvrage à :
• décaisser la chaussée au dessus de la voûte ;
• installer de nouveaux garde-corps homologués ;
• réaliser une étanchéité au dessus de la voûte et ses remblais contigus ;
• construire une passerelle indépendante en béton armé à l’aval de l’ouvrage pour permettre

la circulation des piétons et des personnes à mobilité réduite

Sur les deux ouvrages et entre eux, une chaussée neuve et bordurée sera reconstruite afin
d’améliorer le profil en long et d’éliminer l’effet de dos d’âne.

Une  première phase de travaux  entraînera une coupure de circulation du 11 juillet  au 26 août
2022.  Un itinéraire de déviation est  mis en place.  Elle sera suivie jusqu’à mi octobre par une
seconde phase qui se déroulera sans coupure de circulation et concernera plus particulièrement la
construction de la passerelle et les travaux de réfection sous les ouvrages.

Les travaux, financés par le Département, sont estimés à 400 000 €.

Invitant les usagers de la route à respecter la déviation mise en place, le Conseil départemental de
la Somme les rappelle à la prudence durant toute la durée du chantier et les remercie de leur
compréhension



Plan de déviation
du 11 juillet au 26 août 2022


